
 

Campagne de chasse  

2011 / 2012  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE  

DES CHASSEURS DE LA VIENNE  

2134, route de Chauvigny 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 

05.49.61.06.08.     chasseenvienne.com 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

  



Règles générales de sécurité 

 
Une arme doit toujours être considérée comme chargée 

Lôindex ne se pose sur la d®tente quôau moment du tir 

Le canon ne doit jamais être dirigé vers une autre personne Avant et après la 
chasse, lôarme doit toujours °tre d®sarm®e,     canons bascul®s ou culasse 
ouverte 

Une arme doit être transportée dans un véhicule, déchargée et placée sous 
étui, ou démontée 

Pendant les d®placements ¨ pied, lôarme est d®charg®e, cass®e ou culasse 
ouverte, ou neutralisée 

Le chargement des armes basculantes, sôeffectue canons dirig®s vers le bas, 
en relevant la crosse 

Pour franchir un obstacle, lôarme est syst®matiquement d®charg®e et ouverte 

Toujours identifier avant de tirer 
Savoir anticiper la trajectoire du ou des projectile(s) 
Par temps de brouillard, toujours tirer à courte distance,  
Savoir arrêter de chasser dans les cas extrêmes 

Ne jamais tirer des oiseaux ¨ hauteur dôhomme, attendre quôils prennent de 
la lôaltitude 

Ne jamais tirer au travers des haies et buissons  
 
Il est interdit de faire usage des armes à feu : 

 - sur les voies ouvertes à la circulation publique, 
 - sur les voies ferrées ou dans les emprises et enclos de la SNCF, 
 - ¨ lôint®rieur dôun rayon de 150 mètres autour des habitations, des 
stades, lieux publiques en général, bâtiments et constructions dépendants des 
aéroports 

 
Il est interdit ¨ toute personne plac®e ¨ port®e dôarme ¨ feu de tirer en 
direction ou au-dessus : 

 - des maisons dôhabitations abris de jardins, caravanes et b©timents 
dô®levage 

 - des stades et lieux publiques en général 
 - des voies ouvertes à la circulation publique, 
 - des lignes électriques et téléphoniques et leur support 
  



Sécurité à la chasse en  battue 

  
Le port du gilet de couleur vive est obligatoire ;  
   
Les déplacements à l'aller et au retour du poste se font arme déchargée et ouverte, une 
arme fermée est considérée chargée ;  
   
Positionnement ventre au bois à l'emplacement exact défini par le chef de battue ou chef 
de ligne ;  
   
Repérer et se faire repérer des postes voisins ;  
   
Tir à balle toujours fichant ;  
   
En position dôattente, les canons sont dirig®s vers le sol et en avant du chasseur ;  
   
Déterminer ses angles de tir : dans tous les cas, tir debout, fichant sous un angle 
supérieur à 30° à la ligne des postes ;  
   
Ne charger son arme qu'après l'annonce du début de battue, interdiction formelle de tirer 
avant le signal ;  
   
Ne se déplacer sous aucun prétexte ;  
   
Ne tirer qu'un animal identifié et garder son sang-froid ;  
   
Ne pas tirer un animal rentrant (dans lôenceinte chass®e) ;  
   
Annoncer la sonnerie de circonstance pour chaque événement, (vue ï franchissement de 
la ligne ï mort de lôanimal), les annonces sont syst®matiquement r®p®t®es ;  
   
Contrôler les coups de feu après chaque traque ;  
   
Décharger les armes dès le signal de fin de battue, interdiction formelle de tirer après ce 
signal ;  
   
Tir dans lôenceinte : lôautorisation ou lôinterdiction de cette mesure est laiss®e ¨ 

lôinitiative de lôorganisateur qui, dans certaines configurations, pourra lôautoriser pour 

certains postes dûment identifiés ; en tir fichant et en aucun cas lors de battues aux 

grands cervidés. 

  



 
 
 
Chasse en temps de neige : interdite sauf pour la chasse du ragondin, du rat 
musqué, du renard, du sanglier et des cervidés ainsi que pour la chasse à courre. 
Munition : la grenaille de plomb est interdite sur les zones humides. 
  
Agrainage du gibier :  
Grand gibier, est interdit :  

lôagrainage et lôaffouragement en période de chasse. 
   
Petit gibier, sont interdites  : 

la chasse ¨ tir de la perdrix ou du faisan au poste, soit ¨ lôagrain®e, soit ¨ 
proximit® dôabreuvoirs,  

la chasse ¨ tir du gibier dôeau ¨ lôagrain®e. 

Marques à gibier : faites parvenir les bagues et boutons à votre Fédération 

Pigeon voyageur : le pigeon voyageur est protégé par la loi 18 février 1927 ; 
Les bagues des pigeons voyageurs tués accidentellement doivent être envoyées 
directement ¨ lôUnion des F®d®rations R®gionales des Association Colombophiles 
de France, 54 Boulevard Carnot 59042 LILLE CEDEX. 
   
   
Conform®ment ¨  lôarticle L 423-1 du Code de lôenvironnement « Nul ne peut 
pratiquer la chasse, sôil nôest titulaire et porteur dôun permis de chasser 
valable »  
Plusieurs situations assimilables à un défaut de permis :  

absence de titre permanent  
absence de validation adéquate  
d®faut de timbre grand gibier, sôil est pr®vu  

d®faut dôassurance 

 

  



VALIDITÉ TERRITORIALE DU PERMIS DÉPARTEMENTAL DE LA VIENNE  
  
TOUT LE DÉPARTEMENT DE LA VIENNE PLUS LES COMMUNES LIMITROPHES CI-
APRÈS :  
  
DEUX-SEVRES :  
TOURTENAY ï ST-MARTIN-DE-MACON ï ST-LEGER-DE MONTBRUN ï PAS-DE-JEU ï 
OIRON ï BRIE ï ST-JOUIN-DE-MARNES ï  
BORQ-SUR-AIRVAULT ï ASSAIS-LES-JUMEAUX ï THENEZAY ï DOUX ï  
LA FERRIERE-EN-PARTHENAY ï VASLES ï LES FORGES ï MENIGOUTE ï  
ST-GERMIER ï PAMPROUX ï AVON ï CHENAY ï VANCAIS ï ROM ï MESSE ï VANZAY-
CAUNAY ï PLIBOUX ï LIMALONGES ï MONTALEMBERT ï MARNES. 
  
CHARENTE :  
ABZAC ï LES ADJOTS ï BENEST ï LE BOUCHAGE ï EPENEDE ï HIESSE ï LESSAC ï 
NANTEUIL-EN-VALLEE (dont MOUTARDON ï MESSEUX ï AIZECQ ï POUGNE ï ST 
GERVAIS) ORADOUR ï FANAIS ï PLEUVILLE ï  
TAIZE-AIZE. 
  
HAUTE-VIENNE :  
ST-MARTIAL-SUR-ISOP ï ST-BARBANT ï BUSSIERE-POITEVINE ï THIAT ï AZAT-LE-RIS ï 
VERNEUIL-MOUSTIERS ï LUSSAC-LES-EGLISES ï ORADOUR-ST-GENEST ï 
GAJOUBERT. 
  
INDRE :  
TILLY ï LIGNAC ï BELLABRE ï MAUVIERES ï ST-HILAIRE-SUR-BENAIZE ï 
CONCREMIERS ï INGRANDES ï MERIGNY ï LURAIS ï NEONS SUR CREUSE. 
  
INDRE-ET-LOIRE :  
YZEURE-SUR-CREUSE ï CHAMBON ï PORTS ï BARROU ï  
LA GUERCHE ï ABILLY ï DESCARTES ï LA-CELLE-ST-AVANT ï NOUATRE ï PUSSIGNY ï 
ANTOGNY ï MARIGNY-MARMANDE ï JAULNAY ï FAYE-LA-VINEUSE ï BRAYE-SOUS-
FAYE ï RICHELIEU ï CHAMPIGNY-SUR-VEUDE ï ASSAY ï MARCAY ï SEUILLY ï LERNE ï 
COUZIERS. 
  
MAINE-ET-LOIRE :  
ANTOIGNE ï MONTREUIL BELLAYï EPIEDS ï FONTEVRAULT. 
  



ADRESSES  UTILES 
 

DIRECTION DES TERRITOIRES- Service chargé de la chasse  
20, rue de la Providence, 86020 POITIERS  05.49.03.13.00 
OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE-SD 86  
255, route de Bonnes, 86000 POITIERS  05.49.52.01.50 
AMICALE DES ACCA ET AICA DE LA VIENNE  
MAGNAN  James, Maison Neuve, 86700 VOULON  05.49.42.02.74 / 06.17.36.81.24 
ASSOCIATION DES CHASSES PRIVEES DE LA VIENNE   
DE LA FOUCHARDIERE Régis, La Bertrandinière, 86240 SMARVES 
05.49.55.12.90 / 06.60.53.70.40 
ACTION DES CHASSES PRIVEES EN VIENNE  
LAFOND Jean-François, Les Courlis, 86300 CHAUVIGNY 
05.49.42.02.43 / 06.89.54.49.81 
ASSOCIATION DES PIEGEURS DE LA VIENNE  
BRIE Joël, La Preille, 86470 MONTREUIL BONNIN  05.49.43.74.76 / 06.26.54.93.38 
ASSOCIATION FRANCAISE DES EQUIPAGES DE  VENERIE Délégué Départ.  
DE LA FOUCHARDIERE Régis, La Bertandinière, 86240 SMARVES 
05.49.55.12.90 / 06.60.53.70.40 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES EQUIPAGES DE VENERIE SOUS TERRE DELHOMME Jean-Louis, 
Les Maladries, 86350 ST MARTIN L'ARS 
05.49.87.82.84 / 06.82.47.24.05 
CLUB D'UTILISATION DU CHIEN D'ARRET  
PELLETREAU Pascal, La counière, 86 470 BENASSAY 05.49.43.75.74 / 06.72.7104.99 
CHASSEUR A L'ARC POITOU-CHARENTES  
BERLAND Eric, 1600, route des Bruères, 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 
05.49.55.49.28  
UNION DEPARTEMENTALE POUR L'UTILISATION DE CHIENS DE ROUGE  
DONGUY Olivier, 54 route de Pindray, Concise, 86500 MONTMORILLON 
05.49.91.85.58 / 06.07.60.76.97 
CLUB NATIONAL DES BECASSIERS 86  
LOUPY Denis, 5, rues des Basses Roches, 86190 QUINCAY  
05.49.60.47.59 / 06.81.51.64.12 
GROUPEMENT 86 DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER AUX CHIENS COURANTS  
PAIN Sophie, 267, route de Nouaillé, 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 
06.87.12.34.81 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES JEUNES CHASSEURS 86 
JOYEUX Hervé, 06.08.45.10.44  
DIANE EN VIENNE 
BOULANGER Magali, 06.87.56.31.54 
  

Toutes les informations sur le site internet de la 
Fédération des Chasseurs de la Vienne  

   
www.chasseenvienne.com 

 

  

http://www.chasseenvienne.com/


CHASSE A TIR GRAND GIBIER  
   
 Sur lôensemble du d®partement, sauf pr®cision particuli¯re le tir sôeffectuera ¨ 
lôapproche, ¨ lôaff¾t ou en battue.  
 Pour la chasse ¨ lôapproche et ¨ lôaff¾t du grand gibier et du renard, le tir sôeffectue, ¨ 
lôarc ou ¨ balle avec une carabine munie dôun dispositif de vis®e optique.  
  En cas de partage dôun grand gibier, (animaux soumis au plan de chasse et sangliers), 
afin dôassurer la tra­abilit® sanitaire, conformément au schéma départemental de gestion 
cyn®g®tique, chaque morceau transport® devra °tre accompagn® dôune attestation dôorigine et 
de provenance, établie par le détenteur du droit de chasse.  
   

Cerf   
  
Période de chasse : du 9 octobre 2011 au 29 février 2012 (au soir)  
   
Le bracelet CEF (biche) peut être utilisé pour prélever une biche adulte ou subadulte 
(bichette), ou en cas de pr®l¯vement accidentel dôun faon (animal de  moins dôun 
an).  
   
] Contrôle des réalisations de plan de chasse de lôesp¯ce «CERF» sur la zone 11-3 «Bois 
de Charrouxè suivant les dispositions de lôarticle R425-12 du Code de lôEnvironnement. 

 Tir ¨ balle ou ¨ lôarc obligatoire. 
  

Chevreuil   
  
a) Tir dô®t® du brocard : du 14 juillet 2011 au 10 septembre 2011 (au soir) (autorisation 
préfectorale individuelle spécifique).  
   
Tir ¨ lôapproche et ¨ lôaff¾t uniquement, tir ¨ balle ou ¨ lôarc obligatoire.  
  
b) Chevreuil : du 11 septembre 2011 au 29 février 2012 (au soir) 
  
Tir ¨ balle ou ¨ lôarc express®ment recommandé, seuls les plombs n° 1 et 2 seuls 
autorisés.  
   

Daim, mouflon et cerf sika  
   
Période de chasse : du 11 septembre 2011 au 29 février 2012 (au soir) 
  Tir ¨ balle ou ¨ lôarc obligatoire.  
  

  



CHASSE A TIR GRAND GIBIER  
 

Sanglier 
 

 du 1
er

  juillet 2011  au 14 août 2011 (au soir), chasse ¨ lôapproche ou ¨ lôaff¾t ou, à titre 
exceptionnel et uniquement dans le cadre de la résorption des points noirs identifiés au Plan 
National de Maîtrise du Sanglier, en battue, pour les seuls d®tenteurs dôune autorisation 
préfectorale individuelle.  
   
du 15 août 2011 au 10 septembre 2011 (au soir), chasse ¨ lôapproche, ¨ lôaff¾t ou en battue 
uniquement sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégataire.  
   
du 11 septembre 2011 au 29 février 2012 (au soir), le tir sôeffectuera ¨ lôapproche, ¨ lôaff¾t ou 
en battue, sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégataire. 
   
 Mesures particulières :  
 En application des articles L. 426-5 et R. 421-34 du Code de lôEnvironnement relatifs ¨ 
lôindemnisation des d®g©ts, chaque sanglier pr®lev® (en milieu clos ou ouvert) devra °tre muni 
avant tout transport du bracelet ï fourni pr®alablement ¨ lôaction de chasse - par la Fédération 
Départementale des Chasseurs. 
   
Massif n° 8, y compris la commune de Saint Benoît, et le massif n° 10 : reconduction du plan 
de gestion défini par la Fédération Départementale des Chasseurs. 

 Tir ¨ balle ou ¨ lôarc obligatoire.  
   

Autres espèces sédentaires :  

  
du 11 septembre 2011 au 29 février 2012 (au soir) 
  
 Cas particulier du renard  
  
 En r®f®rence ¨ lôarticle R424-8 du Code de lôEnvironnement : 

 - toute personne qui chasse le sanglier du 1
er

 juillet 2011 au 14 août 2011, peut chasser le 
renard ¨ lôapproche ou ¨ lôaff¾t ou en battue ; 
 - toute personne autorisée à chasser le sanglier du 15 août 2011 au 10 septembre 2011, peut 
chasser le renard ¨ lôapproche, ¨ lôaff¾t ou en battue sous la responsabilit® du d®tenteur du droit 
de chasse ou de son délégataire ;  
 - toute personne autorisée individuellement par le Préfet à chasser le chevreuil du 14 juillet au 
10 septembre 2011, peut chasser le renard ¨ lôapproche ou ¨ lôaff¾t, m°me dans le cas o½ le 
plan de chasse est réalisé.  
 Le tir du renard sôeffectue dans les m°mes conditions sp®cifiques applicables au 
brocard et au sanglier.  
  



CHASSE A TIR PETIT GIBIER SEDENTAIRE  
   

Perdrix (grise et rouge)  
   
du 11 septembre 2011 au 27 novembre 2011 (au soir) sur lôensemble du d®partement. 

   
Massif n°4 : le prélèvement maximum autorisé est fixé à 2 perdrix grises par chasseur pour 
lôensemble des territoires du massif nÁ4. Le tir de lôesp¯ce nôest autoris® que les dimanches.  
   

Faisan 
 

 du 11 septembre 2011 au 8 janvier 2012 (au soir). 
  
Plans de gestion du faisan commun :  
   
Sur les communes directement concernées par les opérations de réintroduction : 
Chenevelles, Leigné les Bois, Mondion, Saint Sauveur, Senillé, Vaux Sur Vienne et Vellèches et 
les communes limitrophes suivantes : Archigny, Availles en Châtellerault, Coussay les Bois, 
Monthoiron, Oyré, Pleumartin et Targé : seul  est autorisé le tir des faisans (coqs et poules) 
porteurs de bagues et dot®s dôun poncho. 
  

Sur les communes du massif n° 6 : Chauvigny, Fleix, Lauthiers et Sainte Radegonde, seul le 
tir du faisan obscur (phasianus colchicus mutans ténébrosus) est autorisé. 
  
  

 Faisan  vénéré 

   Fermeture de lôesp¯ce sur les communes de B®ruges, Chenevelles, Leign® les Bois, Leugny, 
Mair®, Nieuil lôespoir, Nouaill® Maupertuis, Oyr®, Pleumartin, Smarves et Vouneuil sous Biard, 
dans le cadre dôun plan de gestion. 

 
 

AUTRES ESPECES DE PETITS GIBIERS SEDENTAIRES 

 
du  11 septembre 2011 au 29 février 2012 

 

  



CHASSE A TIR PETIT GIBIER SEDENTAIRE  
   

 
Lièvre   

  

Sur lôensemble du d®partement :  
   
période de chasse : du 2 octobre 2011 au 4 décembre 2011 
   

Massifs n° 3, 4, 6, 7, 8, 9, et 11 :  
   
Plan de gestion défini par la Fédération :  
mesure spécifique : avant tout transport, chaque li¯vre pr®lev® est muni dôun bracelet dateur 
fourni par la Fédération Départementale des Chasseurs.  
lôattribution des bracelets : est basée sur un quota aux 100 ha de territoire chassable, défini à 
lôunit® de gestion.  
   
Massif 1 :  
Communes hors plan de gestion : Angliers, Arçay, Basses, Berrie, Beuxes, Bournand, Ceaux 
en Loudun, Chalais, La Chaussée, Chouppes, Coussay en Mirebeau, Curçay sur Dive, 
Frontenay sur Dive, Guesnes, Loudun, Martaizé, Maulay, Mazeuil, Morton, Mouterre Silly, 
Pouançay , Pouant, Roiffé, Rossay, Saix, Sammarçolles, Saint-Chartres , Saint Clair, Saint 
Laon,  Saint Léger de Montbrillais, Ternay et Les Trois Moutiers. 
   
Sur les autres communes du massif : Plan de gestion défini par la Fédération:  
  Pour les communes ayant un IKA (indice kilom®trique dôabondance) inf®rieur ou ®gal ¨ 3 : 
attribution dôun bracelet par chasseur et pour la saison sur les ACCA et un bracelet par tranche 
de 20 hectares sur territoire privé : 
sont concernées les communes de Raslay, Vézières, La Roche Rigault, Dercé, Monts sur 
Guesnes, Saires, Aulnay, Ouzilly-Vignolles, Messais, Notre Dame DôOr, La Grimaudière. 
  
 Pour les communes ayant un IKA (indice kilom®trique dôabondance) compris entre 3,1 et 4 : 
attribution de deux bracelets par chasseur et pour la saison sur les ACCA et un bracelet par 
tranche de 10 hectares sur territoire privé (un comptage sera effectu® sur ces communes lôhiver 
prochain pour faire le point) : 
sont concernées les communes de Glénouze, Ranton, Messemé, Verrue, St Jean de Sauves, 

Moncontour, Craon. 

 
 
  



CHASSE A TIR PETIT GIBIER SEDENTAIRE  
   

Lièvre   
Massif 2 :  
  
Plan de gestion défini par la Fédération :  
Pour les communes ayant un IKA (indice kilom®trique dôabondance) inf®rieur ¨ 1,5 li¯vre au km 
(moyenne par commune) : fermeture de la chasse de lôesp¯ce, 

sont concernées les communes de Beaumont, Naintré et Prinçay. 
  
Pour les communes ayant un IKA (indice kilom®trique dôabondance) compris entre 1,51 et 7 
(moyenne par commune) : attribution dôun bracelet par chasseur et pour la saison sur les 
ACCA, un bracelet par tranche de 20 hectares sur territoire privé, 
sont concern®es les communes dôAntran, Berthegon, Cernay, Ch©tellerault, Colombiers, 
Doussay, Leigné sur Usseau, Lencloitre, Mondion, Nueil sous Faye, Orches, Ouzilly, Saint 
Christophe, Saint Genest dôAmbi¯re, Saint Gervais les 3 Clochers, Savigny Sous Faye, Scorbé 
Clairvaux, Sérigny, Sossais, Thuré , Usseau, Vaux Sur Vienne et Vellèches. 
  
Pour les communes ayant un IKA (indice kilom®trique dôabondance) sup®rieur ¨ 7 (moyenne 
par commune) : attribution de deux bracelets par chasseur et pour la saison sur les ACCA, un 
bracelet par tranche de 10 hectares sur territoire privé. 
   
Massif 5:  
  

Communes sur lesquelles est appliqu®e lôinterdiction de pr®l¯vement de lôesp¯ce : 
Chasseneuil du Poitou (soci®t® de chasse de Bonillet) et la totalit® des communes dôArchigny, 
Bellefonds, Bignoux, Bonnes, Bonneuil-Matours, Buxerolles, Cenon sur Vienne, La Chapelle 
Moulière, Dissay, Lavoux, Liniers, Mignaloux Beauvoir, Montamisé, Poitiers, Saint Benoit,  Saint 
Cyr, Saint Georges les Baillargeaux, Saint Julien lôArs, S¯vres Anxaumont et Vouneuil sur 
Vienne. 
Chasse de lôesp¯ce uniquement les dimanches 2 et 9 octobre 2011, sur les communes 
dôAvailles en Ch©tellerault, Chenevelles,  Monthoiron et Senill®.  

  
Massif 10 :  
  
Plan de gestion défini par la Fédération : attribution minimum dôun bracelet par chasseur et 
pour la saison sur les ACCA et au moins un bracelet par tranche de 20 hectares sur territoire 
privé.  
 
  



CHASSE A COURRE A COR ET A CRI  
   

Pour tous les animaux de chasse à courre  

  
du 15 septembre 2011 au 31 mars 2012 (au soir)  
   
 

VÉNERIE SOUS TERRE  
   
 

Renard et ragondin : du 15 septembre 2011 au 15 janvier 2012 (au soir) 
  

Blaireau : 1
ère

 période :  

 du 1
er

 juillet 2011 au 15 janvier 2012 (au soir), 
  

 2
ème

 période :  
 du 15 mai 2012 au 30 juin 2012 (au soir) 
  
  
 

CHASSE AU VOL 

  
 

La chasse au vol de tous les mammifères et des oiseaux sédentaires est ouverte sans 
restriction particulière du 11 septembre 2011 au 29 février 2012 sur lôensemble du 
département.  
  



GIBIER MIGRATEUR 
  

ESPECES OUVERTURE CLOTURE CONDITIONS SPECIFIQUES DE CHASSE 

Oie Cendrée, 

Oie des moissons 

Oie rieuse 

21/08/2011 à 6 

heures 
10/02/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir  ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Canard colvert 

Canard pilet 

Canard siffleur 

Canard souchet 

Sarcelle d hiver 

Sarcelle d été 

21/08/2011 à 6 

heures 
31/01/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.   

Sur la commune de Béthines : mise en œuvre d un plan de gestion défini par 

la Fédération des Chasseurs 

Canard chipeau 
15/09/2011 à 7 

heures 
31/01/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Harelde de Miquelon 

Macreuse noire 

Macreuse brune 

Fuligule milouinan 

21/08/2011 à 6 

heures 
10/02/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir  ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Garrot à œil d or 
21/08/2011 à 6 

heures 
31/01/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir  ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Nette rousse 

Fuligule milouin 

Fuligule morillon 

15/09/2011 à 7 

heures 
31/01/2012 Néant 

Râle d eau 

Foulque macroule 

Poule d eau 

15/09/2011 à 7 

heures 
31/01/2012 Néant 

Bécassine sourde 

Bécassine des marais 

06/08/2011 à 6 

heures 
31/01/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir  ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Jusqu au dernier samedi d août, sur les seules prairies humides et les zones 

de marais non asséchées spécifiquement aménagées pour la chasse de ces 

deux espèces, par  la réalisation de platières et la mise en eau, entre 10 

heures et 17 heures. 

Vanneau huppé 
15/10/2011 à 7 

heures 30 
31/01/2012 Néant 



ESPECES OUVERTURE CLOTURE CONDITIONS SPECIFIQUES DE CHASSE 

Huîtrier pie 

Pluvier doré 

Pluvier argenté 

Bécasseau maubèche 

Barge rousse 

Courlis corlieu 

Chevalier arlequin 

Chevalier gambette 

Chevalier aboyeur 

Chevalier combattant 

21/08/2011 à 6 

heures 
31/01/2012 

Avant l ouverture générale, uniquement dans les marais non asséchés, sur les 

fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d eau ; la 

recherche et le tir  ne sont autorisés qu à une distance maximale de 30 mètres 

de la nappe d eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. 

Bécasse des bois 11/09/2011 20/02/2012 

Avant tout transport de la bécasse tuée en action de chasse : mettre la 

languette à la patte de l oiseau et indiquer sur le carnet de prélèvement fourni 

par la Fédération Départementale des Chasseurs, le jour et le mois de 

prélèvement. 

Prélèvement Maximum Autorisé (PMA) : 

2 oiseaux par jour, 

4 oiseaux par semaine, 

12 oiseaux par mois, 

30 oiseaux par an. 

- La chasse à la Bécasse des bois est interdite : 

après 18 heures (période du 12 septembre au 31 octobre 2011) ; 

après 17 heures (période du 1er novembre 2011 au 20 février 2012). 

Turdidés (grives, merle 

noir) 
11/09/2011 10/02/2012 

A compter du 2ème dimanche de janvier, la chasse aux turdidés ne peut être 

pratiquée qu à poste fixe matérialisé de main d homme 

Colombidés (pigeons) 11/09/2011 10/02/2012 Pigeon ramier : Prélèvement Maximum Autorisé (PMA) : 15 oiseaux par jour. 

Tourterelle des bois 27/08/2011 20/02/2012 
Avant l ouverture générale, la chasse ne peut être pratiquée qu à poste fixe 

matérialisé de main d homme et qu à plus de 300 mètres de tout bâtiment. 

Tourterelle Turque 11/09/2011 20/02/2012 Néant 

Caille des blés 27/08/2011 20/02/2012 
Avant l ouverture générale, la chasse ne peut être pratiquée qu à l aide de 

chiens d arrêt ou spaniels 

Alouette des champs 11/09/2011 31/01/2012 
Néant 

Rappel : la chasse de la barge à queue noire, du courlis cendré et de l'eider à duvet est 

suspendue pour une période de cinq ans à compter du 30 juillet 2008 (arrêté ministériel du 30 

juillet 2008 relatif à la suspension de la chasse de certaines espèces de gibier). 

 

Rappel réglementaire : depuis le 1er juin 2006, la grenaille de plomb est totalement interdite 

sur les zones humides.  

 

  



  

JOURNEES ET 
NOCTURNES CHASSE   

DECATHLON 

 Vouneuil Sous Biard 

& Châtellerault 
 

vous invitent : 

2 Nocturnes Chasse 

   

Ventes flash !!!  

DECATHLON 
63 route de la Torchaise   

86580 Vouneuil Sous Biard 

DECATHLON                    
25 rue de la Désirée     
86100 Châtellerault                        


